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Marseille, 5 Janvier 2012
PRECISIONS RELATIVES

A LA PROCEDURE DE REINSCRIPTION

ANNEE SCOLAIRE 2012 – 2013

Chers Parents, 

Ci-joint le dossier de réinscription de votre enfant, voici quelques précisions majeures relatives à cette procédure : 

1. IMPAYES

Tous les parents concernés par des retards de paiement dans les écolages ou encore dans le règlement des fournitures scolaires devront s’acquitter de leurs dettes avant la réinscription. 

Aucun dossier ne sera validé dans le cas contraire

Le Gan Ami malgré ses difficultés aide activement ceux parmi vous qui sont dans le besoin. Mais il y a une catégorie de parents qui de façon unilatérale suspend ses règlements, jusqu’aux fournitures scolaires remises le jour de la rentrée. 

2. MODE DE PAIEMENT

Tous les parents doivent se soumettre au « prélèvement automatique »

3. RETOUR DES DOSSIERS DE REINSCRIPTION ET DE BOURSES 

AU PLUS TARD

Lundi 6 Février 2012

· Soit par voie de courrier en stipulant sur l’enveloppe :

« service des réinscriptions »

· Soit retour des dossiers au secrétariat, tous les jours de 8h à 9h30 (exclusivement ou sur rendez-vous)
Vous remerciant de votre confiance, veuillez agréer, Chers Parents, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Directeur Général

Guil ZENOU
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